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M A R T O L A C 

 
 
 

COMPOSITION:   
Emai l  g lycérophta l ique à séchage rap ide.  

 
 
PROPRIETES ET UTILISATION:   
MARTOLAC est  un émai l  donnant  un ef fe t  mar te lé .  
S 'appl ique généra lement  sur  des revêtements  méta l l iques ou préa lab lement  t ra i tés  au 
Ferropr imer  jaune o l ive L-2203.  Peut  ê t re  également  appl iqué sur  bo is  recouver t  d 'une couche 
d 'Uni facer .  
 
Aspect :  br i l lant  mar te lé  
 
V iscos i té :  80 sec d 'après DIN 53212 4 mm 
 
Séchage a i r :  hors  pouss ière :  5  à  10 min.  
   toucher   :  2  heures.  
 
Recouvrement  poss ib le  après 24 heures 
 
PE    21 °C 
 
MODE D'EMPLOI:   
 
MARTOLAC est  prê t  à  l 'emplo i .  
 
I l  peut  ê t re  néanmoins d i lué avec 2% max.  de Thinner  synthét ique pour  brosse et  rou leau,  avec 
5% max.  de Thinner  synthét ique pour  p is to le t .  
 

 
NETTOYAGE ET DILUTION:  Whi te  Spi r i t  ou Thinner  synth.  
 

 
RENDEMENT:   8  -  10 m ² / l t r  avec 30 -  40 my f i lm sec.  
 

 
EMBALLAGES:      250 ml  –  750 ml  –  2 ,5  l t r   
 
VOC :  Va leurs  l imi tes  pour  ce produi t  (cat . I IA/ i )  :  600g/ l  (2007)  –  500g/ l  (2010)  

           Le Mar to lac  cont ient  429g/ l  VOC 
 
 
 
 
 
 
            ________________________ 
 
Remarque : Ce produit ne sera plus garanti, dans la mesure où il aura été teinté par d’autres systèmes que ceux de 
ROBIN S.A.. 
Nota : annule et remplace les éditions antérieures. Il appartient à notre clientèle de vérifier, avant toute mise en œuvre, qu’il s’agit bien 
de la dernière édition. Les informations contenues dans cette notice n’ont qu’une portée indicative et ne peuvent suppléer un descriptif 
approprié à la nature et à l’état des fonds à traiter. 


